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Séance des 17, 18 et 19 mai 2016 

 

 

2016 DASCO 39 G Dénomination « La Rose Blanche » attribuée au nouveau collège 34, rue Georges 

Picquart (17
e
). 

 

 

Mmes Alexandra CORDEBARD et Catherine VIEU-CHARIER, rapporteures. 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil départemental, 

 

 

Vu le Code de l’Education, et notamment son article L. 421-24 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 3 mai 2016, par lequel Mme la Présidente du Conseil de Paris, 

siégeant en formation de Conseil départemental, lui propose de dénommer « La Rose Blanche » le 

nouveau collège situé au 34, rue Georges Picquart (17
e
) ;  

 

Sur le rapport présenté par Mme Alexandra CORDEBARD, au nom de la 6e Commission, et par Mme 

Catherine VIEU-CHARIER, au nom de la 2e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Le collège situé 34, rue Georges Picquart (17
e
) est désormais dénommé « Collège La Rose 

Blanche ». 
 

 

La Maire de Paris, 

Présidente du Conseil de Paris  

siégeant en formation de Conseil départemental 

 
Anne HIDALGO 

 


